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CHAPITRE 1 : Biens de la fabrique de l’église de Vielle-Aure. 

N° 
D’ORDRE 

DESCRIPTION DES BIENS ESTIMATION 

1 
2 
3 
4 

[…] 
8 
9 

[…] 
13 

[…] 
17 
18 

[…] 
30 
31 

[ …] 
36 
37 
38 

 
 
 
 
1 
2 
3 

Quatre autels avec leur ornementation nécessaire de christ, de chandeliers et de vase de fleurs 
Quatorze tableaux de chemin de croix 
Neufs grandes statues 
Neufs petites statues 
 
Trois calices, un ostensoir, un ciboire 
Quatre chasubles blanches, trois noires, trois rouges, deux violettes, une verte, un drap d’or 
 
Un pupitre pour le chant 
 
Deux confessionnaux 
Quatre cloches 
 
Une obligation de deux cents francs 
Id. 
 
Une obligation de cent francs 
Une obligation de cinquante francs 
Une obligation de quinze francs 

 
Chapitre II : Biens de l’Etat, des départements et des communes dont la fabrique de l’église 

de Vielle-Aure n’a que la jouissance. 
 
L’église paroissiale située à Vielle-Aure et appartenant à la commune 
Le terrain sur lequel est bâtie l’église d’une contenance de 30 ares 
Le presbytère situé à Vielle-Aure et appartenant à la commune 

1000 
150 
900 
450 

 
600 
500 

 
5 
 

20 
1200 

 
200 
200 

 
100 
50 

 
 
 
 
 
 

200 
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Actif : neuf obli
cent quinze fran
Passif : Néant. 

Une protestation
 
Le présent inven
l’Etat et des part
Sur notre réquis
déclarer qu’à le
d’être inventorié
En conséquence
[…], le sept mar
avec M. Organ
signature.

 

Déclarations concernant l’Actif et le Passif 
gations énumérées ci-contre représentant un capital de mille
cs. 

Observations d’ordre général 
 ci annexée a été remise par l’abbé Verdier. 

taire et le classement qu’il comporte tous droits et moyens de
ies réservés,  
ition, MM. L’abbé Verdier, Organ Maire requis par nous de
ur connaissance il n’existe pas d’autres biens susceptibles
s que ceux portés au présent procès-verbal. […] 
, nous avons clos le présent inventaire contenant 41 rôles,
s à 3 heures du soir, et après lecture faite, nous l’avons signé
 Maire, l’abbé Verdier ayant refusé de le revêtir de sa


